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5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ 

нлмт-нлму 
Ce sont les recteurs qui recrutent les contractuels de leur acad®mie dans le 
cadre dôun contrat de droit public ¨ lôexception des vacataires qui sont recrut®s 
par les chefs dô®tablissement. En cas de litige avec lôadministration, il faudra 
saisir le tribunal administratif. 

 

La loi 2016-483 du 20 avril 2016 dite ç loi d®ontologie è permet aux contractuels 
de b®n®ficier de recrutements et de possibilit®s de titularisation ®largies, ce que le 
SNCL-FAEN r®clame depuis lôentr®e en vigueur du texte.  

 

Cette  loi ç d®ontologie, droits et obligations è prolonge le dispositif de titularisation 
mis en place par la loi du 12 mars 2012 et favorise l'acc¯s ¨ l'emploi titulaire et  
l'am®lioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la Fonction 
publique jusqu'au 12 mars 2018 au lieu du 12 mars 2016 pr®vu initialement . 

Côest un pas suppl®mentaire vers une titularisation pour tous ceux qui travaillent 
aupr¯s des ®l¯ves depuis parfois longtemps sans en avoir les avantages.  

 
Cette loi modifie la ç loi Sauvadet è qui permet aux contractuels de 
b®n®ficier de recrutement r®serv®s sous conditions (dôanciennet® 
entre autres, voir plus bas). 

Elle prolonge par son article 3 le dispositif de deux ans soit jusquôen 2018. 

Lôart 41 de cette loi modifie les crit¯res dô®ligibilit® des contractuels au dispositif de 
titularisation (concours ou examens professionnels). 
 

Il existe plusieurs types de contrats : 

 

Ý Les CDD, "contrats ¨ dur®e d®termin®e" : ces 
contrats peuvent d®marrer ¨ nôimporte quel moment 
de lôann®e et peuvent ne pas inclure les vacances 
(jours de cong®s calcul®s sur la base de 2,5 jours 
par mois effectu®). Le fondement de ces contrats est 
l'article 4 de la loi nÁ 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives ¨ la 
Fonction publique de l'£tat. 

н 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032433852&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPreparation.do;jsessionid=54AB2D3CAF61D288172176D8ECFDC4A7.tpdjo11v_1?idDocument=JORFDOLE000027721584&type=contenu&id=2
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BF8A892FC7B615557B53433AD1FA46AA.tpdila10v_3?idArticle=LEGIARTI000032442442&cidTexte=LEGITEXT000025491850&dateTexte=20160425
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/4/20/RDFX1314513L/jo#JORFARTI000032434203


Les CDI "contrats ¨ dur®e ind®termin®e" : 

1er cas de figure : 

Pour °tre titularis®, via un concours r®serv® ou un examen professionnel 
donc, il faudra avoir ®t® employ® au 31/3/2013 sur un emploi dit permanent 
et au moins ¨ 70% côest- -̈dire en vertu des articles 4 ou 6 de la loi 84-16 du 
11/01/84. 

 

Lôenseignant non-titulaire devra ®galement totaliser 4 ann®es dô®quivalent 
temps plein ¨ la proclamation des r®sultats de lôadmissibilit®. 

Deux ans de ces quatre ans doivent avoir ®t® accomplis entre le 31/03/2009 
et le 31/03/2013. 

 

2¯me cas de figure : 

Lôenseignant contractuel doit avoir travaill® au 31/03/2013 sur un emploi non 
permanent (ancien art 6-2 ou de la loi 84-16) ¨ au moins 70%. 

 

3¯me cas de figure : 

Sinon  il faudra totaliser 4 ans dô®quivalent temps plein entre le 31/03/2008 
et le 31/03/2013. 

 

Au-del¨ de 55 ans, il faut justifier de 3 ans d'anciennet® dans les 4 
derni¯res ann®es. 

Pour tous, la dur®e hebdomadaire de service exigible est au maximum de 
19 heures devant ®l¯ves.  

Il est en effet possible d'effectuer des heures suppl®mentaires mais 1 seule 
HSA est obligatoire.  

Pour un suivi personnalis®, envoyez-nous vos coordonn®es. 

Nous vous aiderons ¨ y voir plus clair dans les arcanes dôun m®tier 

passionnant, mais exigeant. 

 

 

Pour adh®rer côest par ici : 
 
http://www.sncl.fr/1/adherer_au_sncl_1383618.html 

о 
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Les taux des heures suppl®mentaires ann®es (HSA) et des heures suppl®mentaires effectives (HSE) sont 
indiqu®s dans le tableau ci-dessous : 

Le traitement est fonction de la cat®gorie et de lôIndice Nouveau Major® (INM). 

 
 

 

Indice brut  

Indice mini   

BRUT 
Nouveau 

major® 
BRUT 

Nouveau 
major® 

  321  620 

  367  821 

 
Obligations  

horaires de service 

HSA 
Taux normal 
montant annuel 

HSA 
major®e de 20% 
montant annuel 

18h 1 093,21 ú 1 311,85 ú Professeurs 

contractuels de 

1er cat®gorie  20h 989,89 ú 1 180,67 ú 

Professeurs 

contractuels de 

2¯me cat®gorie  

18h 1 011,52 ú 1 213,82 ú 

20h 910,37 ú 1 092,44 ú 

¶ Lôindemnit® de r®sidenceexiste trois zones  dôindemnit®s : zone 1 un  3 %, zone 2 
 1 %, zone  3  0 %.  des communes  r

zones a ®t® ®tabli dans la r r nÁ 1996 du 12  r2001 

- Lôindemnit® de suivi et dôorientation des ®l¯ves (ISOE part fixe) est de  
1 213,59 ú/an 

- Lôindemnit® de professeur principal (ISOE part modulable) est de 895,44ú/
an en 1

¯re
 et Terminale de LGT et LP, 1 245,47 ú/an en 6

¯me
, 5
¯me
 et 4

¯me
 

et de 1 425,87 ú/an pour les classes de 3
¯me
 et 2

nde
. 

- Dôautres indemnit®s sont susceptibles de vous °tre attribu®es. Vous trou-
verez dans notre fiche du memento toutes informations compl®mentaires. 
Demandez la ! 

 

¶ Le suppl®ment familial de traitement  (Brut mensuel avant CSG et 
CRDS) 

1 enfant 2,29 ú ; 2 enfants 10,67 ú + 3 % du salaire brut;  3 enfants 15,24 ú 
+ 8 % du salaire brut, 



р 
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Il nôy a pas dôindemnit® pour les non-titulaires ou pour un licenciement intervenant pendant 
la p®riode dôessai ou en cas de licenciement pour sanction disciplinaire. 

 

En revanche, dans le cas dôune anciennet® sup®rieure ou ®gale ¨ deux ans, 
lôindemnisation est pr®vue pour les non-titulaires en CDI ainsi que pour les non-titulaires 
en CDD licenci®s avant la fin de leur contrat. 

 

Montant de lôindemnit® : 10 % du salaire brut par ann®e dôanciennet®. 

Dur®es minimum et maximum de versement de lôindemnit® dôAide au Retour ¨ 

lôEmploi (ARE) : 

 

Cette dur®e ne peut pas °tre inf®rieure ¨ 4 mois (122 jours) et sup®rieure ¨ 2 ans (730 
jours) ou ¨ 3 ans (1 095 jours), si lôagent a plus de 50 ans ¨ la fin de son contrat.  

 

En cas de participation ¨ des formations r®mun®r®es par l'£tat ou les r®gions, la dur®e de 
versement de l'ARE est r®duite de la moiti® de la dur®e de ces formations. Les droits ne 
peuvent pas °tre r®duits ¨ moins de 30 jours. 

 

Pour les agents en CDD, lôindemnit® ne peut pas °tre dôun montant sup®rieur ¨ la 
r®mun®ration quôil aurait perue entre la fin de p®riode de pr®avis et la fin du contrat. Dans 
tous les cas, lôagent peut b®n®ficier de lôallocation dôaide au retour ¨ lôemploi (ARE). 

 

La dur®e de versement de l'allocation d'aide au retour ¨ l'emploi est ®gale ¨ la dur®e 
d'emploi dans une ou plusieurs entreprises ou administrations au cours des 28 mois 
pr®c®dant la fin de son contrat, pour les agents de moins de 50 ans (36 derniers mois, 
pour les plus de 50 ans).  

 

Le montant brut de l'allocation journali¯re d'aide au retour ¨ l'emploi comprend : 

Ý une partie fixe ®gale ¨ 11,64 ú 

Ý une partie variable, ®gale ¨ 40,4 % du salaire journalier de r®f®rence.  

 

Cette somme ne peut pas °tre inf®rieure ¨ 57,4 % et sup®rieure ¨ 75 % du salaire 
journalier de r®f®rence.  

Lorsque la dur®e de travail de lôagent ®tait inf®rieure ¨ la dur®e l®gale ou conventionnelle, 
la partie fixe de l'ARE est proportionnellement r®duite. Le revenu de remplacement 
mensuel est ®gal au montant de l'allocation journali¯re multipli® par le nombre de jours du 
mois consid®r®.  

Le montant net de l'ARE ne peut pas °tre inf®rieur ¨ 28,38 ú.  

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F2064.xhtml
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Exercer dans au moins deux communes non limitrophes permet de pr®tendre ¨ 
la prise en charge des frais de transport, ¨ la condition que le domicile du con-
tractuel ne soit pas situ® dans une des villes dôaffectation. 

[ŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ 

нлмт-нлму 

 

Chaque ann®e, les chefs dô®tablissement sont amen®s ¨ remplir une no-

tice dôappr®ciation en fonction des crit¯res suivants : 

 

Ý ponctualit®, 

Ý activit® ï efficacit®, 

Ý autorit® ï rayonnement. 

 

Chaque item est ®valu® de 1 ¨ 5 points. La note maximum est donc de 15 
points. 

 

Les int®ress®s sont invit®s ¨ signer leur notice. 

Cela signifie quôils en ont pris connaissance mais ils peuvent contester ce qui 
est ®crit dans les 2 mois. 
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La loi du 12 mars 2012 dite ç loi Sauvadet è d®finit les r¯gles pour la CDIsation 
pr®cis®es par la circulaire du 22 juillet 2013. Elle est red®finie et compl®t®e par 
la loi 2016-483 du 20 avril 2016 dite ç loi d®ontologie è. 

 

Ý Pour °tre CDIs®, un agent contractuel doit toujours remplir la condition de 
6 ann®es cons®cutives de CDD. 

Ý Tout contrat effectu® ¨ mi-temps (ou davantage) est consid®r® comme du 
temps plein. 

Ý Tout contrat effectu® ¨ moins de 50% est comptabilis® ¨ 75% dôun temps 
plein. 

Ý Pour comptabiliser lôanciennet® totale, il faut cumuler les dur®es de contrat 
affect®es du coefficient sôil y a lieu en fonction de la quotit® de service. 

Ý Les " services accomplis de mani¯re discontinue sont pris en compte, 
sous r®serve que la dur®e des interruptions entre deux contrats 
n'exc¯dent pas quatre mois ", 

Ý La dur®e de 6 ans peut donc °tre obtenue en ayant travaill® pour 
diff®rents  rectorats, Greta, CFA et ®tablissements priv®s sous contrats. 

Ý Tous les CDD peuvent °tre cumul®s d¯s lors qu'ils correspondent ¨ un 
m°me ç d®partement minist®riel è, côest- -̈dire le m°me minist¯re. 

/ƻƴŎƻǳǊǎ 

/ƻƴŎƻǳǊǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ 

En cas dôadmission, pendant lôann®e de 
stage, le laur®at devra justifier du 
C.L.E.S (Certificat de Comp®tences en 
Langues de lôEnseignement Sup®rieur) 
et du C.2.I.2.E pour °tre titularis®. 

 


